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Délibérations du CIAS Avenir délibérations 2021-020 et 2023_20 
Les tarifs sont fixés par le Conseil d’Administration et peuvent évoluer.  
 
SECTEUR DE CHALINDREY : 

TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRES 2023 DU MATIN ET DU SOIR : 

 
 
 
 
 

 

 

TARIFS DE LA CANTINE PERISCOLAIRE 2023 CHALINDREY : 

QF 
Tarifs à partir 
du 01/09/2023 

Détail des tarifs : 

Tarif Repas 
Tarif Accueil 
du midi 

QF ≤ 500 5,00€ 4,64 € 0,36€ 

500 < QF ≤ 750 5,50€ 4,64 € 0,86€ 

750 < QF < 1150 6,00€ 4,64 € 1,36€ 

QF ≥ 1150 6,50€ 4,64 € 1,86€ 

 
 
PRECISIONS COMPLEMENTAIRES :  

o Le Quotient Familial pris en compte sera celui calculé par la CAF et par tout organisme versant des prestations familiales (MSA…). Les 
familles devront produire un justificatif relatif à leur Quotient Familial. 

o Il sera appliqué les tarifs les plus élevés aux personnes qui ne présenteraient pas leur justificatif de Quotient Familial. 

o Pour le service de restauration scolaire, le tarif repas facturé aux familles suivra l'évolution du tarif repas facturé par le fournisseur et le tarif 

accueil facturé aux familles s'ajustera afin que le tarif global soit respecté. Le tarif total (repas+ accueil) sera le tarif de référence maximum. 

o Il sera appliqué invariablement les tarifs correspondant au Quotient Familial de la Tranche 2 « 500 < QF ≤ 750 » aux familles d’accueil 

(assistant familial) qui inscriraient des enfants qui leur sont confiés. 

o Il appartient aux familles de prévenir, par écrit, le service enfance en cas de changement en cours d’année de leur quotient familial (justificatif 

à fournir). Cette modification sera prise en compte en début de mois qui suit l’information écrite transmise par les parents. Aucune rétroactivité 

ne s’appliquera sur des factures validées. 

o En cas d’allergie alimentaire : un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) sera demandé à la famille. En fonction de l’allergie alimentaire, les jours 

de cantine, les parents pourront être amenés à fournir le repas. Dans ce cas, seul le tarif accueil sera facturé. Par contre, si le tarif accueil est 

inférieur à 1€, il sera systématiquement facturé 1€ à la famille quel que soit le QF. 

o Un tarif « retard » sera appliqué aux familles qui ne respectent pas l’heure de fermeture de l’accueil. Ce tarif sera de 5 € par quart d’heure. Tout 

quart d’heure commencé sera dû 

o Tout changement d’inscription devra être notifié par écrit par le responsable légal (par mail ou à donner directement au responsable de 

secteur ou à déposer dans la boîte aux lettres : cf. première page du règlement intérieur : Coordonnées/Contacts). 

o Les annulations doivent être signalées par les parents même si l’absence est directement liée au programme scolaire : voyage, déplacement, 

absence de l’enseignant… 

o En cas d’absence de l’enfant pour maladie, les parents préviennent par mail ou par téléphone le matin même. Dans ce cas, les parents 

fourniront un justificatif (certificat médical, à défaut : ordonnance) dès que possible et au plus tard 2 jours après l’absence. 

o Attention : Si les parents ne préviennent pas dans les délais d’annulation, et s’ils ne présentent pas de justificatif : les prestations seront 

facturées aux tarifs en vigueur (comme si l’enfant avait été présent). 

QF 
Tarifs 2023 

Accueil du matin 
Tarifs 2023 

Accueil du soir 
(goûter compris) 

QF ≤ 500 1,50€ 1,85€ 

500 < QF ≤ 750 1,85€ 2,20€ 

750 < QF < 1150 2,20€ 2,40€ 

QF ≥ 1150 2,40€ 2,60€ 

ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR 
 

TARIFS SERVICE A L’ENFANCE 
 

Communauté de Communes des Savoir-Faire /CIAS Avenir 

 
 

  


